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Under section 62 of the Financial Administration Act,

the Lieutenant-Governor in Council, on the recommenda-
tion of the Board, makes the following Regulation:

En vertu de l’article 62 de la Loi sur l’administration
financière, le lieutenant-gouverneur en conseil, sur la re-
commandation du Conseil, établit le règlement suivant :

1 This Regulation may be cited as the Photo Identifica-
tion Card Fee Regulation - Financial Administration Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè-
glement sur le droit payable pour la carte-photo d’identité
- Loi sur l’administration financière.

2 The annual fee for the provision of a photo identifica-
tion card by the Minister of Public Safety is $10.
2000, c.26, s.132; 2009-35

2 Le droit annuel payable pour la fourniture d’une
carte-photo d’identité par le ministre de la Sécurité publi-
que est de 10 $.
2000, c.26, art.132; 2009-35

2.1 The fee for replacement of a photo identification
card is $15.
2009-35

2.1 Le droit payable pour le remplacement d’une carte-
photo d’identité est de 15 $.
2009-35

3 This Regulation comes into force on May 31, 1995. 3 Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai
1995.

N.B. This Regulation is consolidated to April 1, 2009. N.B. Le présent règlement est refondu au 1er avril 2009.

QUEEN’S PRINTER FOR NEW BRUNSWICK © IMPRIMEUR DE LA REINE POUR LE NOUVEAU-BRUNSWICK

All rights reserved/Tous droits réservés

F-11 Financial Administration Act 95-74

1


